DEPARTEMENT DE L’AVEYRON
MAIRIE

DE

L'HOSPITALET DU LARZAC
12230
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Le mardi 4 novembre 2025 a 18h00

e Délibération : arrétant les dépenses de fonctionnement de 1’école pour 1’année 2024-2025

v" Vote : Unanimité

e Délibération : AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER LA CONVENTION RPI
2025-2026.

v" Vote : Unanimité
e Délibération : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS.

v" Vote : Unanimité

Fin de séance 19h00



